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Fête patronale  
 
La fête patronale se tiendra les 18 et 19 octobre 2025. Les forains s’installeront dès le jeudi 16 
octobre au niveau de la Petite Rue. Cette rue sera interdite à la circulation du jeudi 16 octobre à 9h00 
au lundi 20 octobre 2025. Seuls les riverains pourront y accéder avec une circulation réservée 
« accès pompiers ». 
 
Un grand merci à la famille TOMASI qui, fidèle à notre fête depuis de longues années, installera une 
confiserie et une pêche au canard.  
Il est de plus en plus difficile de trouver un manège pour les enfants du village. Cette année, nous 
avons donc décidé de faire venir un cirque qui donnera une représentation le samedi 18 octobre 
2025 à 18h00. Entrée gratuite pour un spectacle d’environ 1h30 sous chapiteau chauffé. 
 
Le dimanche 19 octobre 2025 de 11h à 14h, la fête continue sous le chapiteau du cirque avec la 
danse du coq animée par l’orchestre José PEREIRA : apéritif offert par la municipalité, tartes 
flambées offertes par le foyer rural et comme tous les ans, tombola organisée par le foyer rural. 
Nous comptons sur votre présence afin de passer un bon moment de convivialité.   
Une « auberge espagnole » sera mise en place pour celles et ceux qui souhaitent continuer ce 
moment de partage : des tables et bancs seront installés pour l’occasion avec vente de tartes 
flambées artisanales cuites au feu de bois. 
  

 
 

Infos pratiques et cadre de vie 
 
 

• Rappel : taillage des arbres et haies 
 

Les haies et arbres jouxtant le domaine public doivent être taillés à l’aplomb de la limite de 
propriété. Le débordement excessif sur la voirie communale gêne la circulation des piétons ou 
véhicules, voire l’éclairage public. Profitez de l’automne pour réaliser ces travaux d’entretien, vous 
contribuerez au bien vivre ensemble dans notre village. En comptant sur votre implication. 

 

• Le repas des anciens du village se déroulera le samedi 22 novembre à 12h00 à l’Auberge de la 
Colline à VAUDEMONT. Les personnes qui désirent profiter de cette occasion pour partager ce 
moment avec nos aînés seront les bienvenues. La participation à ce repas sera de 45 euros par 
personne. Inscription et réservation obligatoires en mairie avant le 30/10/2025. 

 
   
 
 



 
 
 
 

 
 
 

• Chaque enfant/ado du village (jusqu’à 18 ans) recevra 1 bon de 5 euros à dépenser à la confiserie 
ou pêche aux canards des forains installés sur la fête. L’entrée du cirque sera gratuite pour tous. 

  

• 31 octobre 2025 : soirée Halloween avec défilé des enfants dans les rues du village et 
dégustation de la traditionnelle soupe de potiron. 

 

• 8 novembre 2025 : championnat de Meurthe et Moselle pour le 1er cyclocross de Pierreville qui 
se tiendra à l’aire de jeux. Un parcours permanent VTT restera implanté pour les enfants du village 
à l’issue de cet événement. 

 

• 28 novembre 2025 : défilé aux lampions avec la participation des enfants, mise en lumière du 
village et des décorations de Noël à la fontaine et apéro dinatoire organisé par le foyer rural. 

 

• 6 décembre 2025 : défilé des chars de la Saint Nicolas dans les rues du village à 14h00, suivi 
d’un spectacle pour les enfants offert par le foyer rural.  

 
 
 Bonne fête patronale à toutes et à tous. 

                   
                       Le Maire                                                                                                        

                                                                                     Thierry WEYER 

 
 
 
Ces informations sont disponibles sur le site la mairie : WWW.pierreville.mairie54.fr  

http://www.pierreville.mairie54.fr/

